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Sujet reporté au thème 3


Compte rendu amendé de la 

réunion technique du 2 mars 2001 

à Hydro-Québec

La compréhension de la consommation

Validé par les participants

1- Étaient présents :

· D’Hydro-Québec :

· De l’unité Développement de produits et services


M George Abiad 


M Denis Garon 


Mme Adèle Ianella



Mme Colette Laporte


M Claude Vigneault

· De l’unité Conditions de service et pratiques commerciales SALC


M Alain Larochelle

· De l’unité Affaires réglementaires



Mme Lucie Bourbeau 


Mme Josée Carpentier

· De l’ACEF de Québec :
M Vital Barbeau
· D’ARC / FACEF :
M Joseph Caron


M Ronald O’Neary

· D’OC :
M Louis-Philippe Bérard 


M David Mayer

· Du RNCREQ :
M Phillipe Dunsky
M Jean Lacroix 
· De la SCGM :
Mme Stéphanie Myre
2- Mot de bienvenue:

· Par Lucie Bourbeau

· Explication du déroulement de la rencontre et le contexte dans lequel elle se tient, c’est-à-dire dans le cadre de la cause en cours sur les conditions de service. 

· Rappel des engagements pris par Hydro-Québec dans sa proposition du 3 novembre 2000 et lors des audiences de décembre 2000 (voir acétate 2 de la présentation).

· Précision des sujets qui ne seront pas abordés lors de la présente réunion, soit le recouvrement, qui sera traité distinctement bien qu’à l’intérieur de la même cause et l’efficacité énergétique qui sera traité dans le cadre d’une cause ultérieure.  

· Invitation à chacun des participants à se présenter.

3 - Présentation des travaux d’Hydro-Québec

· Par Georges Abiad et Denis Garon
(Voir acétates 3 à 12 )

· Présentation des orientations de l’entreprise en matière de services aux clients et de compréhension de consommation. Georges Abiad fait état des moyens mis en place pour aider le client à mieux comprendre sa consommation et sa facture en décrivant les différentes réalisations et les projets. (voir acétates 3 à 5 et 10 à 12).

· Présentation du programme « Présentation et paiement de la facture sur Internet » (PPFI) par Denis Garon (voir acétates 6 à 9).

4 –Proposition du RNCREQ et faits saillants du rapport de Mme Eide 

· Par Philippe Dunsky et Jean Lacroix

· Philippe Dunsky présente l’annexe A, B, D et E du rapport de Mme Eide. 

· Présentation de la proposition du RNCREQ à l’effet qu’Hydro-Québec ajuste le format de la facture en format 7½ x 14 pour afficher de l’information comparative entre la consommation du client et celle de son voisinage ainsi qu’un numéro de téléphone pour rejoindre le service à la clientèle. La comparaison se ferait à chaque période de facturation sous la forme d’un graphique semblable à celui présenté à l’annexe B.  Un rappel annuel serait moins efficace parce que l’achat d’équipements performants se fait tout au long de l’année et on manque l’opportunité d’inciter le client à 6 périodes différentes. 

5 - Tour de table sur les autres souhaits ou suggestions des intervenants

· L’ACEF de Québec suggère de rajouter une consommation mensuelle moyenne, exprimée en $,  à l’historique de consommation contenu sur la facture du client. Ce montant pourrait générer un incitatif à adhérer au MVE.

· L’ACEF de Québec suggère que l’historique de consommation apparaisse sur la facture pour une année entière de consommation, et ce, dès la première facturation suite à un nouvel emménagement. 

· OC suggère que l’historique de consommation soit fourni sur chacune des factures MVE, même celles correspondant au mi-cycle de relève.  

· ARC/FACEF et OC suggèrent que l’information contenue dans le Programme Présentation et paiement de la facture sur Internet (PPFI) soit disponible pour consultation même à ceux qui ne veulent pas payer leur facture via ce médium.

· ARC / FACEF suggère qu’on accorde au client une période d’essai du programme PPFI.  

· L’ACEF de Québec considère que le PPFI amène le consommateur à concéder des droits importants comme celui de la réception de la facture par la poste. L’ACEF de Québec croit qu’Hydro-Québec devrait plutôt privilégier les modes traditionnels de communication, parce qu’ils sont accessibles à tous. 

· Le RNCREQ suggère d’inscrire sur chaque barre de l’histogramme du PPFI les données précises, ou encore de faire apparaître ces données sur l’écran lorsque la souris passe par dessus une des barres, plutôt que de ne fournir qu’un arrondissement sur l’axe de l’histogramme. Une alternative consisterait en la possibilité de transformer l’histogramme de consommation en tableau de façon à connaître les données précises plutôt qu’arrondies.   

· ARC / FACEF et RNCREQ suggèrent que soit fourni dans PPFI l’historique de consommation de l’ancien occupant.  Le RNCREQ parle même de deux années d’historique.

· Le RNCREQ suggère que l’information sur la consommation fournie dans PPFI soit “ normalisée ” pour isoler l’effet de la température d’une année à l’autre. 

· Le RNCREQ suggère que le client puisse aussi comparer sa consommation selon 5 profils types de logement, par exemple. Cette comparaison devrait être distincte pour chacune des 19 grandes régions du Québec.

· L’ARC/FACEF considère que le « concept novateur » présenté par Hydro-Québec (voir à ce sujet l’acétate 11 de la présentation),  paraît à première vue un système très complexe et par conséquent coûteux.  Selon elle, l’adéquation est insuffisamment démontrée entre les énormes possibilités du système et les besoins immédiats et les intérêts spécifiques des consommateurs. Le RNCREQ ne partage pas cette opinion.    

· Pour l’ACEF de Québec, la facture n’est pas l’endroit approprié pour faire de la sensibilisation ou de l’éducation à l’économie d’énergie. On doit d’abord et avant tout y privilégier la compréhension des montants et chiffres qui y apparaissent.  ARC/FACEF ne partage pas cette opinion. 

6- Engagements ou demandes d’information 

· Hydro-Québec s’engage à faire un compte rendu des principaux faits saillants de la rencontre du 2 mars et de le transmettre à tous les participants dans les meilleurs délais.   
· Hydro-Québec ne sera pas en mesure de déposer une proposition lors du dépôt des propositions du 14 mars 2001. Hydro-Québec s’engage par contre à confirmer dans les meilleurs délais si elle tiendra, à la fin mars 2001, une deuxième rencontre avec les intervenants intéressés à discuter des suggestions apportées par les intervenants. Ceux-ci pourraient ensuite faire leurs contre-propositions selon le calendrier prévu par la Régie, soit le 17 avril 2001.

D’après les commentaires du 30 mars 2001
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